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ANGLETERRE,
Londres, le 3t mars----Pm des fonds. Re'd... ;

colis., 87 3|S ; cons, à terme 87 ip , act de là 
banq...., Mexicains , n o[o, Colombiens....

—Voici de quelle manière le Courier rend comp- 
lc des discussions de la chambre des communes 
dans la séance d'hier :

» Le bill pour l’émancipation catholique a passé 
dans a chambre basse et sera porte cet après-midi 
par M. Peel a celle des pairs.

» Le bill de la franchise elective a été pareille- 
rcn.' " l,ouyla 3me. fois et passe'. C’est maintenant 
a liambre des pairs qui est entièrement saisie de 
«lie attaire importante.

; Il faut remarquer qu'à l’exception du sollici-
nommeTr 61 .de M‘ PeeI ’ tous les orale,irs que 
cipätiln 6 C0Uner 56 SOnt Prononces contre l’érnan-

qiicslioTq'tà 'em" l’0rateu1r ( président ) a pose la 
qnipta' \ i es.t”1^ a(l°ptd , et a invité ceux 
bre et |" .°et avis de dire 0,li ( aye ) le nom- 
que nour VC1-m,enCe des cris de oui étaient tels 
blèr'it ÎT' “re les .murs de ,a sal|c en Irem- 
ceaXuu; .orstll,)e sur l’invitation du président que 
cris tiè . ri i'1 ^ “n 3V1S pontra‘re disent non , ces 
'Itlent J,‘ BS C.°mparal*vement aos autres ex-

» E^V î n-re général.
tarent «1'° ^or.aleur a déclaré que les oui l’empor- 
eliimbrc .1* P,ne, M* Peel de porter le hill à la 
Âlor, lo„, T, ‘0rJs Pour °“ demander l’adoption. 
Partisans dp S raerD^res de la chambre qui sont 
des cris de i * ° nlesi,re £C sont levés, ont poussé 
peaux, et U* ’ el, °1.11 a8**é dans l’air les eha- 
kwtlmjt entn™?* w?01« * tJ" 8raô(l nombre d’en- 
serrc la main °1 ° ^>e<d e*- lu' °nt cordialement

pnr(i FRANCE.
,ic|c suivant!er'vm/‘ ~ 0,1 j°urnal contient l’ar- 

comine . ? étires de Rome nous annon-cent comme ""w unnon-
l eveRenient à peu près certain la■ mn°-tion 1 nemen t a

33 voix sur 5o Car.fmni Gregorio ; il a eu le 16 , 
‘9 « devait 1, ! ‘ ,ne devait être proclamé que le 
!*■ ^1 y a b;,e >eoaptisé sous le nom d'Alexan- 
;‘lls fc court ré ( os. ^oses fausses ou ridicules 
SSias all'll U abard il "'y «''ait pas le 16 , 

Ensuite, 8; v, conclave ; il n’y en avait que
J*'5> il aurait m-Cf/l"’al Grpgorio avait eu 
L fle faut aunl lf de,a Proc!a"ié pape, pnis- 
tVieute,^ dense tiers des voix. Enfin, ce 
&• ,n°md,4/ , C ,ead‘nal devait être rebaptisé 
a ’^st-Ce q„> '> esl de la dernière absur-
* q“ °" baptise les papes quand ils sont
fe^l^essitédes’arlîo- (AGateUe rance.)
cisr S ^ Présent 1 ad)0mdro un neuvième collè- 

aussi de 1 P ?S ^Ue rnanifeste pour le mi- 
n’pn mann,?'1 eS SCS Préoonpafions, et dieu 

. IPaiidc, ft] ? ® Paa ’ oelle-ci est en moment la 
liât ^"“'donnai™ -à , rromiays est bien décide-
iSfyel m Z'A lenne de l'-°is ™üis - Pen-
^^Id'Vmenulf riRrs0n,la8° avait déclaré 
C' est expiré V -"\Unstrc absent serait at-
ldiil'SiiV0|r ni motif l1!;SL'àaUCun côt.® !1 lle Peul

Les conseils généraux sont-ils électifs ?
Cette question fondamentale se résout affirmali- 

vernent par la nature du gouvernement et par le 
flroit de propriété. Lo principe de l’élection n’est 
pas une concession; c’est un droit que j’examine ; 
c est une justice que j’espère.

Le gouvernement représentatif, promis par l’or
donnance de Saint-Ouen , a été fondé par la char le.

La représentation nalionale dans la chambre 
elective appelle la représentation locale dans les 
couseï s generaux et municipaux. Avec l’impérieuse 
nécessite d un principe qui réclame infailliblement 
sa consequence , avec l’indomptable persévérance

une cause vivante, agissant perpétuellement pour 
produire son effet.

Le vote et 1 emploi de l’impôt local appartiennent 
aux conseils municipaux et généraux, au même titre 
ne representation qne le vote et l’emploi de l’impôt 
national sont l'attribution de la chambre élective, 
a moins que l’arlicle 48 de la chute ne soit en
tendu en ce sens , que la France ne pourra être 
imposée malgré elle , et que les départemens pour
ront être imposés malgré eux.

Nous avons des commentateurs de la charte 
assez vigoureux pour entreprendre cette démons- 
tratian.

Les conseillers actuels de départemens ne sont 
que des commissaires désignés par les préfets selon 
leur convenance, choisis parle ministre dans l’esprit 
e son administration , et nommés par le prince , 

qui ne les connaît pas.
, imposer des commissaires aux départemens , ce 

nest pas leur donner des représentais interprètes 
des intérêts locaux : c’est plus que les réduire au 
silence, car c’eit souvent les faire mentir par ces 
orgunes factices.

Les intérêts collectifs des communes et des dé
partemens rentrent dans la classe des intérêts privés, 
par cela seul qu’ils ne peuvent sa confondre avec les 
interets-généraux de l’état.

Lu effaçant les caractères distinctifs, les privi
leges , les coutumes et la commonaiilé d’intérêts 
de chacune des anciennes provinces, h loi de 1790 
neu a pas moins fait de chaque département un 
etre collectif, une personne fictive qui a ses biens, 
meubles , et immeubles , ses recettes et ses dépenses 
son vote à émettre sur ses centimes facultatifs et 
leur emploi ; ses contrats d’aliénation et d’acqui
sition à proposer , ses transactions à consentir et 
ses travaux d’utilité locale à arrêter.

Chaque département est donc un propriétaire au- 
quel appartient éminemment, à ce titre , le droit de 
délibérer sur ses intérêts.

De là nah le besoin de celte protect!»,, 
du ti one, et de celte tulèle royale, Ipns 
tes interets collectifs , appartenant su%ssiferiiiat7 
aux generations.

Dans les personnes reelles, la dcli^c,«tl__, 
l’exécution sont accomplies par le même ItrcT 
cause de leur nature indivisible : dans les person- 
nes fictives, la délibération est essentiellement dis
tincte de ) execution à,cause de leur nature complexe.

De là cette distinction fondamentale entre la dé
libération ou le conseil , qui appartient essentielle
ment a toute communauté d’intérêt, et l’action ad
ministrative, qui ne peut lui être abandonnée, 
paiec qu elle est dans l’impuissance de l’accomplir 
avec la simplicité et l’unité d’un être réel.

Quand la communauté appartient à une trop nom- 
breiise agrégation , ou substitue b une délibéra- 

1011 immediate , impossible ou dangereuse , la déli
bération par représentation directe, tom’ours fa
cile et subordonnée par de fortes règles à l’intérêt 
general. 0

ni motif,.; u" C0le 11 «o peut
excuse pour de nouveaux

%!^on à ,CHAME*E~^rdéputés.
W^^éraleZTlal ?',mars-~ Suite de la 

si Û'»aux , J , . La 101 departementale.
J1»!,' jes eonSeilsC^,L-*a '’olut'ou île trois qoes- 
J'ilé a® lle l’élection §eueraux iont-ils électifs?

v,-r,'.“ '■ »■-
Par Emblée de canton ? “ pr°Ce'

Lhaque département forme une communauté qui 
tient de sa nature le droit d’être au moins consul
tée sur tout ce qui importe à sa prospérité locale.

Une personne fictive ne peut pas plus qu’une per
sonne réelle être privée de la direction de ses inte
rets , sans que cette privation ne soit une lésion du 
droit de propriété.

Mais cet intérêt collectif d'on département est un 
contact avec l’intérêt général, d’autant plus qu’il 
appartient aime agrégation plus considérable de per- 
sonnes reelles. 1

De là dérive la surveillance royale sur un intérêt 
collectif, qu. ne peut sans dommage se eomoromet- 
tre lu.-meme par scs propres erreurs , ni sans per
turbation de 1 ordre social, se mettre,en étal de col
lision avec l'intérêt général.

Cette personne fictive, composée de si nombreux 
élemens , et qui ne meurt point , est par cela même 
privée de cette vitalité individuelle, qui dans les 
personnes réelles , pourvoit avec tant d’instinct et de 
constance à lear conservation.

La représentation nalionale élective n’a pas 
d autre origine ni d’autres bases, puisqu’elle rem
place les champs de mars et de mai , c’est-à-dire 
es assemblées générales de la nation. La représen

tation pour les înlcrets locaux , est aussi légitime , 
et entre egalement dans le système représentatif 
dont elle est le complément.

Mais le principe vital de la représentation est 
I election.

Une seconde opinion, toujours ou dehors du 
gouvernement représentatif , combat l’élection 
parce quelle la redoute pour elle même. C’est l’opi’ 
mon qui toujours comtemporaine du passe' èn- 
trepr.t de faire avorter le gouvernement représen
tatif des qu il fut promis par la déclaration do 
baint-Onen, parce quelle avait la confiance de ce 
qu .1 y avait de fort et d’inévitable pour l’avenir 
dans le développement de celle grande institution- 
cest ’opinion qui , pendant quatorze années dà 
u’dles électorales et parlementaires , tenta de do
mmer le gouvernement représentatif pour l’enchai- 
ner sous une législation toujours restrictive ex
cept, onnelie et rétrograde , tant elle sentait q„’on 
ne peut empêcher les progrès du gouvernement re- 
présentant qu en tournant ses forces contre l„i- 
meme ; c’est l’opinion qui environne le trône de 
ses propres terreurs, s’interpose entre les voeux de 
la France constitutionnelle et le digne continuateur 
de la haute sagesse du fondateur de la charte, et 
nous crie au milieu du pins grand calme de la 
laisou publique , que d’effroyables tempêtes vont 
surgir contre la monarchie du sein d’un conseil 
générai, délibérant annuellement pendant quinze 
jours sur 1 emploi Je quelques stntimeiis addition
nels , ou d’un conseil municipal votant poor une 
fontaine ou pour un chemin vicinal.

CeLle opinion stationnaire, perdue dans une ci 
vilisation progressive , sent bien qu0 l’élection na 
lui convient pas. Résister d’abord au princin- ,1» 
l’election, le restreindre le plus possibl^ s’il triom 
plie, telle est la marelle d’un Lr.ti qui „ ““j 
mourir des qu ,1 aperçoit la nécessité de vivre nar 
la société et pour la société. La loi proposée a 
reçu des exigences Je ce parti ]e caractère de’tran- 
sacuau politique remarqué par le bons sens pubfic 
et signale par votre commission comme fi causà 
des impelfections étranges qui )a dénaturent Ou

STÄrcr r ,",,i ***** i- ~seul mens , pu‘ssa‘lce ^élitaire de .e.
ST1 o ma‘S e C"'llre ■ Evolution est sans 
P 3 n sacrifierait a tort les destinées dû
gouvernement représentatif à qui n’a pas d’avenir.

f t il !



Paragraphe 2. Base de l’élection. Le principe de 
l’élection n’est plus qu’une irritante deception , s il 
Hé sert pas à l’expression du voeu de la majorité 

Que faut-il rechercher pour organiser le prin
cipe de l’élection P Evidemment les capacités élec
torales. Peutends par capacité électorale 1 intelli
gence du choix et l’intérêt personnel au choix qui 
en garautit la moralité. Ne pouvant juger les capa
cités électorales , on les présume dans les personnes 
qui satisfont à certaines conditions légales. Ici deux
systèmes de présomption se présentent : le cens 
déterminé et le cens relatif. Le cens déterminé
suppose la capacité électorale a celui qui le paie ; 
il n’a pas égard à la population ; il ne considéré 
pas la richesse variable des localités ; c est une 
règle uniforme qui, par son invariable égalité pro
duit de grandes inégalités , parce quelle ne tient 
nul compte- des différentes. Le cens relatif accorde 
le suffrage électoral à un nombre determine de 
plus imposés ; il tend par ce nombre même a se 
mettre en rapport avec la population , et par sa 
flexibilité même , il se prête aux variétés locales 
selon lesquelles il croît ou diminue sans modifier 
la masse électorale.

La loi proposée adopte le cens relatif; mais, 
par l’extrêmo restriction du nombre des plus im
posés , elle semble se jouer de la population en
tière , an lieu de se mettre eu harmonie avec elle.

Cependant on pent puiser dans la nature des 
choses une règle pour fixer le nombre des électeurs.
X;’intérêt à l'élection est-il plus éleve , plus direct, 
plus naturel que sensible, lé nombre des capacités 
électorales diminue.

L’intérêt a l’élection est-il plus matériel, plus 
direct, plus personnel, le nombre des capacités 
électorales augmente.

Ainsi, l’intérêt général k la legislation étant le 
moins sensible personnellement , la capacité elec
torale , propre à juger les capacités morales et in
tellectuelles du législateur , est la plus rare.

L’intérêt collectif du département repose sur des 
choses plus sensibles , telles que des routes , des 
édifices , des taxes additionnelles. Il appartient a 
un plus grand nombre de capacités électorales d être 
éclairés par leur propre intérêt sur les homines 
à choisir pour traiter ses utilités positives.

L’intérêt communal se rapproche tant de l’interet 
personnel que les capacités électorales se rencon
trent dans le plus grand nombre de ceux qui ont 
k remplir les devoirs de la vie commune. 

L’orateur termine ainsi :
Le projet de loi procède en sens inverse de or

dre naturel des intérêts. ;
Il y a SojOoo électeurs pour la representation 

législative : il n’en reconnaît parmi eux que 30,000 
pour le choix des conseillers de departement.

Ce renversement d idees conduit logiquement a 
réduire ensuite le nombre des électeurs muni
cipaux.

S’il était sage et meme populaire de ne pas con
centrer le droit de suffrage, de ne pas concentrer 
le suffrage dans les mêmes 80,000 électeurs politi
ques , c’était une raison d’élargir et non rétrécir 
la base numérique de l’élection.

Cela était facile chez une nation ou la civilisa
tion et la propriété ne s’arrêtent pas , ex abrupto , 
à la classe des censitaires de ooo fr. , mais des
cendent graduellement et par des nuances legèies 
jusqu’aux derniers rangs de la population.

Cette anomalie de réduire la masse electorale, 
à mesure que l’intérêt électoral approche du peu
ple , ote a U loi son caractère rationnel , et lui 
donne l’air d’un caprice politique.,. ,

C’est même une idée piquante et satirique que 
de proposer à une assemblée législative , elue Par 
80,000 électeurs , d’en frapper 5o,ooo d une in- 
capacité secondaire.

qu’il n’était ; mais je m’étonne bien moins de l’erreur 
commise dans cette occasion par le ministère que des 
étranges raisonremens de la commission qui en 
donnant a cette loi un caractère cent fois plus 
révolutionnaire , nous dit avoir agi dans le bien 
public. Quel bien ! grand dieu ; quelle mesure pour 
ramener la tranquillité dans le peuple , 1 oidre dans 
les institutions, que celle qui bouleverse^ et dé- 
truit cg que vingt sîgcIgs avaient établi a grands 
frais ! L’orateur développe sou système et vote 
contre le projet de loi.

M. de Martignac monte à la tribune. ( Profond silence. ) 
Quelle tâche difficile pour un ministre, dit-il, que celle d’ap
porter à la sanction de la chambre une loi dont Punique objet, 
pourtant, est d’assurer le bonheur du pays ! Au lieu d’encou- 
ragemens , qu’entend-il de toutes parts ? des reproches , des 
accusations, des menaces même! on crie à la trahison, a la 
perfidie , à la tyrannie ! les dégoûts, les humiliations de tout 
genre lui sont réservés pour fa seule récompense des ses ef
forts , de ses bonnes intentions. Quand il vient offrir a la 
France un nouveau gage de la sollicitude paternelle du mo
narque , gage long-temps mûri dans le silence du cabinet, 
ga(*e considéré comme devant mettre cnlin un ternie aux 
plaintes qui s’élevaient de tous cotes, et satisfaire tous les 
besoins : comment est-il reçu ? on épuise contre lui toutes les 
formules d’opprobe, on l’abreuve d’amertume , quand il ne 
mérite, quand il ne devait attendre que des éloges.

Le ministre combat avec f >rce les ainendemens de la com
mission qui n’étenient point la loi, qui ne l’éclaircis sent point, 
mais qui la dénaturent et la rendent réellement dignes des 
reproches adressés au ministère. Il réfute ensuite les obser
vations présentées par plusieurs orateurs; il passe en revue toutes 
les dispositions du projet dont il cherche a demontier la jus- 
tice et les vues excellentes.

Le discours de M. de Martignac parait produire une pro
duire une profonde impression sur l’assemblce ; la droite té
moigné hautement son approbation , la gauche garde un pro
fond silence, le centre s’agite en sens divers.

Le ministre continue à développer son projet : il montre 
dans ce qu’il contient des réponses à toutes les objections^ 
présentées par les orateurs. Son discours a duré une heure e 
demie; en retournant à son banc il reçoit les felicitations de 
ses collègues et d’un grand nombre do deputes. M. de Vati- 
mesnil serre la main de M. de Martignac et lui témoigné son 
admiration. Le général Sébastiani semnle lui dire : c est 
beau, c’est bien dit. La plus yive agitation regne dans toute 
la saile.

PAYS-BAS
Liège, le 4 Avril.

On assure que les sections de la seconde chambre 
des états - généraux ont terminé leur délibération 
sur la question du jury. La section centrale est con
voquée pour aujourd’hui à deux heures après-midi.

— Nous avons donné hier le nom des deux can
didats au secrétariat de la ville désignés par le con
seil de régence. Les deux autres ont ele nommes ce 
matin par le bourgmestre et les échevins , ce sont 
M. Dechamp , avocat et M. Coffin ; le premier a 
obtenu cinq voix , le second quatre.

M. Géradon , n’ayant pas obtenu la majorité dans 
le conseil de régence, s’etait désiste de toute pie- 
lention à la candidature conférée par le bourg
mestre et les échevins. On rendra hommage au 
sentiment de délicatesse qui a dicté cette démarche 
à M. Géradon.

11 est d’un bon citoyen de faire tout ce qu’il peut, 
dans ces circonstances , pour éloigner autant que 
possible du tableau électoral, toute erreur ou omis, 
sion préjudiciables non seulement à ses intérêts 
mais à ceux d’autrui, toute inexactitude contraire à 
l’équité et à la chose publique.

Nous avons exposé (Voir le n° du aaroars), quelles 
conditions sont à remplir pour avoir le droit de vo
ter et d'être électeur. Nous avons vu aussi quel) 
sont les moyens de justifier pour son compte du cens 
électoral voulu , ou d’y atteindre soit comme co
propriétaire , soit comine délégué ou comme repré
sentant. Nous ajoutons aujourd’hui sur le même 
sujet les observations suivantes extraites, comme les 
premières , du Manuel electoral de s campagnes',

« Lorsque, comparant ses rôles de contribution 
de l’année courante avec ceux des années précé
dentes , on y trouve nue diminution , c’est une 
sorte de bénéfice pécuniaire sur le fisc auquel on 
le sait, peu de gens sont ihsensiblss. Remarquons 
toutefois que ces sortes de dégrévetnens pourraient 
leur n’être pas toujours un grand sujet ee satis
faction. Je suppose, par exemple , qu’un habitant 
des campagnes de la province de Liège^ qui payait, 
a l’époque des dernières élections, 75 florins de 
contribution personnelle.et foncière, la voie cotte 
année réduite à 72 ou 70 florins. Ce sont, 'a ! 
vérité , trois à cinq florins de gagné ; mais ce sers 
le droit d’être électeur per lu, et à moins d affi
cher plus de prix à la possession de quelques lipi-uis 
qu’à la conservations de ce droit précieux, des 
impossible, pour un bon citoyen, de, no pas rt- 

1 garder ce dégrèvement comme un véritable nu; 
heur. Il en serait de même pour l’ayant droit, q»1

K • 1 . r :.ircr, rr:dans cette même province de Liege, verrait s* 
contribution foncière et personnelle descendre ie i
1 • a fl i» . 1, 1 1 o msn 1 f r>. n nnô rlpiK flà 10 florins. 11 aurait gagné deux florins mais per 
son droit de voter. Ceci nous prouve clonic «l'
est des cas, où une diminution dimpot ncs f 
chose à désirer ; comme il eu est d autres au 
traire , ou un surcroît de plusieurs florins

.avec lui une compensation bien plus que su ' 
à mon avis; si, par exemple, il m élèie mm 
habitant des campagnes , au rang d ayal’

Séance du Ier avril. —- La parole est à M. Sirieys 
de Mayriuhac : il commence par déclarer le projet 
de loi inconstitutionnel , inutile au pays , dan
gereux pour le trône et pour la nation. A Dien ne 
plaise , cependant , dit-il , que j’accuse les minis
tres de haute trahison , mais ils ont mal interprète, 
mal servi la charte en apportant à celte chambre 
une sorte de proclamation des adroits attentatoires 
nux prérogatives du roi qui constituent ce qu’on 
appelle la'souveraineté du peuple : Eu croyaut amé
liorer le système électoral, ils l’ont rendu pire

iiauiiaui. >-!<=:■ campagnes, -- - ° j>i|«-iear
ou moi simple ayant droit , au rang d e

« Se plaindre d’un degrèvement 1,1llis,^.j|nj; 
porter au contraire avec plaisir iiiisurcroi ^ ^ 
alors que sa capacité politique a , dans un j 
cas, quelque chose k gagner , »elle doit et* 
règle de conduite d’un bon citoyen q ^ 
figurer, et k figurer avec honneui su
électorales. . . ,nanvais

« On a vn dans un pays voisin un cer(j 
nistre écarter ainsi par des degrévt-m ^ all!!i

, 1 1 • • . » . »va o 1 q on délecteurs qui lui déplaisaient ; mais 
U 1 . ■ ......... A a np.'

ÉLECTIONS DES CAMPAGNES.

Publication des listes électorales.
( Voir n° clu 22 mars. )

Les listes électorales contenant les noms de ceux 
qui peuvent être ayant droit et électeurs sont en ce 
moment reudues publiques dans plusieurs communes , 
k notre connaissance , et doivent l’être sans (tonie 
aussi dans beaucoup d’autres. Il est k désirer que les 
administrations locales qui seraient en retard , se hâ
tent de procéder à cette operation , sans oublier 
que les habitaus de la commune doivent être instruits 
par voie d’affiches et de publication du dépôt des lis
tes , et qu’il faut que ce dépôt soit fait dans un 
lieu facilement accessible a tout le monde. Ou nous 
a rapporté qu’a ce dernier égard plusieurs bourg
mestres pourraient se montrer plus soigneux de rem
plir le vœu du réglement.

Il importe beaucoup pour tout habitant des cam
pagnes qui aspire a être ayant droit ou électeur 
d’aller de sa personne consulter ces listes.

Vainement posséderiez-vous toutes les qualités pour 
l’une ou l’autre de ces fonctions, si voire nom 11e 
fimre pas sur les listes et que vous lie réclamiez pas, 
il ne vous sera tenu aucun compte de vos trlres. 
Les bulletins en effet 11e sont distribués qu aux ayant 
droit inscrits sur les listes , et ceux-ci a leur tuur 
ne peuvent choisir d’électeurs que parmi les per- 

„ ,, ! _r nn4op PIUM m P Vin hiles 2 1 tître»

dans ce même pays plusieurs de ces ele^ . 
plaindre de ces dégrèvemens, d ter par 1
rehaussât leur contribution pour rei 
au rang d’électeur. . 9j je scsD‘

« Ce serait là un bel exemple a sun 'J(,uitt
dale de pareils dégrèvemens venait a 
chez nous. a ue &es

« D’un autre côté, il pourrai a droit 0,
divides figurassent sur les listes < a) , „„5 fJllC«•1 * liai«« —. w... -____- . . ,Jg CCS
d’électeurs , bien qu’ils fussent exc ^ uaS |c cen*
lions, soit parce qu’ils no^ pahnaient R^dioit
IM.»»!.-» . eun ./««vow ............. . II« UIV--r X

voulu , ou qu’ils exerceraient •'dp1",,,, nilr le [
ou enfin pour tout autre mo i p et de f 
glement. C’est un devoir alors ‘ e • 0 gt c’cst» ^ 

des intrusions de cette esP ii-iljuu®cesser
que dernièrement encore u- - ,jcu|ier,r'« 
France , sur la poursuite d un ia C|lt,z ’
.. . I- faux électeur. ,

on a vi
1. IdllLt: y ou* tu . n.

cer la déchéance d’un faux eleo 
serait à la députation des étals qu sliee. .

obtenir un tel acte de

•M faudr»ll‘

ser pour
« S'il est bon d’empêcher ainsi finir'1

ayant droit ou de faux électen^ „1#* »Sf
les

ayant mon. un u- — „ijle et R
électorales, un soin non moi |ne|lrc ce |f[,l 
ble à pi cidre, c’est d’y fa"?"“ 
par ignorance ou par 'nsot“j h cet 
d’eux mêmes aucune demain dans l* c" ,,»i 
toujours assez facile de connaît ^ pcrs."'‘'fi)1<|i9 
ou le district que I on hab ^ ,.e|>rt.
soit de leur chef soit Par . ;„(|lc ,,en‘,
ou de délégation , Pc?Ve“ iurlTqucr ^ gW 
'oral i reste alors a leur elles. bieJl
le faire valoir et à agir me' l . „0i a

ii „„„r. de bonne a'-110“ f

iilic |e
eu*

C’est là tm genre de bonne



me'rite ,’ et qui pourra d’ailleurs trouver sa 
recompense dans la nomination d’un bon de'puté.

Car ne perdons pas de vue que, dans les élec- 
Isns, nul vote n’est à négliger, et que celui d’un 
initier à 5no florins de revenu ne pèse ni plus ni 
nains dans la balance que celui du propriétaire à 
loa ooo. (1.

[Trie considération encore qui doit engager à 
[lire cas du vote qu’on est appelé à e'metlre , c’est le 
pu d’occasions qui se pressentent île l’exercer, 
foler tous les sis ans ! Combien de fois un pareil 
ictepeut-il se renouveler dans le cours de la vie 
Surname? Et laisser échapper une seule fois l’ocoaiou 
it voter, c’est se résoudre à l’attendre encore six 
ms, et à rester ainsi pendant douze années dans 
faction politique , à 11101113 qu’011 ne se voie dans 
[intervalle élu aux états provinciaux ou à la 2c 
thambre, bonheur qui n’est réservé qu’à un petit 
«ombre d’élus. »
Répétons en finissant que toutes les réclamations 

jtic l’on peut avoir à faire pour obtenir la rec- 
ificatioH des listes électorales doivent être adressées 
u conseil communal et, si le conseil n’y fait pas 

ïroit, a la députation des états siégeant au chef lieu 
A la province,

Enfin, on est averti par voie d'aj/îc/ies et de 
pUication du dépôt des listes ; ces listes sont ex- 
posees, dans nu lieu accessible , au moins pendant 
"«f jours; quatorze jours ensuite sont laissés pour 

,“tenir l’inscription de même que les radiations 
y a lieu : il faut avouer que voilà bien assez
precauLions nmm nkinni» K i- .

1 * , , 'ju- > unit uien assez
P precautions pour obtenir la sincérité des listes, 
' ?uc’ ce n’est pns la faute du réglement, si , 
pres cela, elles se trouvent encore inexactes.

M. Lemarié aura bientôt mené à fin à sa réim- 
csunn des Œuvres complètes de Walter Scott.

.. * St-Ronan , a succédé Red gauntlet.
lu r„'Cn ‘!"e ,Place distinguée parmi les ouvrages 
iuri(mt'T'ere'?0Sâ!'ls' Les r‘,mails de Walter Scott , 
taile rPi"-S * doul,le réimpression qui en a été 
Nude t Sl(Ine « sont dans les mains de tout le
En U, "°us, "’apprendrions rien à nos lecteurs 

leurdonnant n„7___ • ,Ml„ 1 'I--------«« ll«l3 ICO'ICUIS

pu éil'fnna"1 1 allalyse de Redgaunllet. Qui n’aura 
je ■>I **P-Çe <e linieret mystérieux qui règnepnslé tccït de èpi, lnlcreî, mystérieux qui règne 

Qui n-a (le "ette nouvelle tentative des Stuarts ? 
Bifianr,, ? paS- 11 avec nne v've émotion les scènes 
ivco^lj ,llne [Uete,!dant ? L’écrivain a peint surtout
FouemeiUdn"°rtr f0 Son im,nense ‘aient , le dé
ifions dP ' , ' Je Ia conspiration . et les hési-
ïévovj,, ''TT* T ' nloi,,s filles et plus
lag*r, coulmn i dHa,mUa ’ recu!ent au moment 
‘ n’ont de , - e".r e8°i3,ne du nom de sagesse
e<1'"oûnient dPi ie<1U0 f;0nr le !,arli valn‘lu'mr. 

“Ilr Charles , * CU!*sPlratl°" formée pour réta-
,tss,*nib|c i. S ir e ‘rône de la Grande-Bretagne 
'f’omaincbieày0'1? aux tltSfectioils plus récentes

Nous 11
M.']Itrait d’un'^nnnvn AT Home Particle suivant
L J® Manuel (h,o -au îournal hebdomadaire anglais, in- 

^tTTCeST de la Rature,0Sur une 
1 I .1 iincl C C cer‘ains rayons solaires.W. ,l, J"ch"w années „„„ u ...... .« y a aucl ns rayons solaires.
SC|.découvrit“^ a?"ef! Tue le professeur Morichini de 
S,i™vcnait Baffnétinnp1«1' ’ “P08,® aux raTons violets du 

P® Bérarfl n‘Ue ou a;™ante. Ces experiences furentP® Bérartî Ty[UeOU a1l|nanté- Ces expériences 
kSrmt c.XpY;ripnno Cr ‘ auîres enc°re sans succès : en 
^ ' ’ °f la pPr,)nri,:HS iCXaCtltlK ° d.u professeur fut mise 
W 'ra'l,lai,e. Cenen'l ï ? ra70ns v'oletâ fut considérée fe* du jihysiS1'?" tlaM '? ,trois -‘ornières années, la 

>’ sonf063 %C3 avec ni ! '"Ï'1 a atc C01lllrmce par d’autres 
b,' .''^portées x (|c soin par M. Somerville, et 
tond , a Société rlp ?S ?s ^ ransac^ons philosophiques de 

1 *blemcnt ben., ^°nôlres- I;^é de 1825 ayant été re 
Pin,

* L„a‘ns*1 exposép6 n<*tait P°int aimantée. Apres qu’elle 
^ . elle acrTl •. l.lx ray°ns violets pendant environ

, Société fl« r V unsactions philosophiques d 
beau viclres< ^été 1825 ayant été rc 

nille«ica son nt ’ Plnervhb* , dans le mois de jui 
ICe (le lon«r TT Per,ence sur une aiguille à coiuli 
Papier-, ej.’ j,”e Pai’tie de cette aiguille était cm 

1 foi,I - )r,lj(is par n,?1 ^ hit exposée aux rayons violet, 
tfé ü.(l'îe l’ai^uiUp Pi‘?me ^cristal. Avant cela ou s’é 
tiL.a,nsi exnneiSn 11 otait point aimantée. Apres cru’elli
»nte ’ elle accruîi- u y v; Vl0lcts pendant environ 
p0r ]Slllclincr lA propriété magnét que , et on vit 

^ . ° ° se tourner leutement vers lekÿj xPenences f
^ii«?eurs’ etUlnhp^PCieCS avec ^es aiguilles de di- 
%n8 A Su'vies îles C ans différentes positions , et‘^ps r - Su*vies îles mA C ans différentes positions , et 

liaient ’ dans des périodesk ***“- TT. dc:,Ü luiue à deux'heures.
is v'*1! Indlëos produisirent les mêmesÈ!Lsl!r iessui lcs ù deux heures. 

*‘klèrm1ï"i*r.Ies rayons" vT’i ,llull8os produisirent les mêmes Â««uïfi}'ent keaucoun0'? 5 ,ma s lcs ra*°"s Weus et 
au moyen'd’unpSl < e t,Cmp1s1’ E" concentrant 

’lc raa8uëtismc

Eiêge , le 4 avril 18Î9.
A MM. Rédacteurs du PoMTiQiie.

Au retour de la belle saison, lorsque las des plaisirs de la 
ville , chacun s’empresse de chercher aux champs des plaisirs 
toujours nouveaux, vos lecteurs n’apprendront peut-être pas 
sans quelque satisfaction , Ie3 jouissances nouvelles crue peut 
leur procurer la découverte d’une grotte, faite vers la finde 
1 automne dernier.

Dans la vallée de l’Emblève, au pied du château et des 
nois de Monjardin, à quatre lieues de Liège , à 2 lieues de 
opa, a Remouehant , commune d’Aywaille , existait une es
pece de caverne que déjà l’on montrait aux étrangers atti
cs , chaque année , par la beauté de ces lieux , mais jamais 
on avait ose traverser les eaux d’un torrent que l’on entcii- 

c ad rouler , au fond, avec fracas. Quelques étudiants de 
Qege en tentèrent le passage, et, pour la première , fois pé
nétrèrent sous des voûtes immenses ornées de toutes les cris- 
a isations qui fout le mérite des grottes les plus renommées 

ils sondèrent la montagne, en profondeur, l’espace de ein r 
quarts de lieue. Des galeries , des salles d'une grande étendue 

développaient tour à tour devant eux , et toujours de 
nouveaux prodiges venaient étonner leurs regards ; il est im
possible de se figurer l’éclat que jettent, à La lueur des tor- 
lies, les stalactites et les stalacmites dont ces vastes conca

vités sont chargées.
L’autorité locale , secondée par les conseils du premier pro- 

p ne taire du pays, a d’abord songé à la sécurité des personnes 
qui viendraient visiter la grotte : des ponts ont été jetés sur 
le torrent, des escaliers pratiqués dans les passages difficiles, 
des garde-foux places dans les endroits on ils ont été ja«és 
necessaires. 1 °

S1 la fatigue d’une course aussi éloignée était seule capa
ble de retenir, les amateurs des beautés de la nature, je puis 
leur garantir qu’ils trouver mt les soins de l'hospitalité la 
mieux entendue, chez le généreux habitant dë Sougné , qui, 
epiemier, a fait travailler à l’embellissement de cette grotte.

Agréez, etc.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 1er avril.___ Ren
tes 5 p. ops, jouiss. du 22 mars 1828 , 108 fr. 80 c — 
d p. 0[0, jouiss. du 22 décembre 1328 , 79 fr 15 c — Ac 
tiens de la banque I860 fr. 00 c. - Emprunt royal d’iis- 
pagne , 1825, 83 fr. I ;2 c. — Emprunt d’Haïti , 500 fr. 00 

Bourse d’Amsterdam , du 1er avril. — Dette active , 57 
3(4. Idem difleree 15(16. — Bill, de change 20 5il6. Svnd 
d amort-100 3(8. — Rente remb. 97 Ii2. Act. Société^ de 
commerce 89 1(8.

Bourse d’ANVERS , du 2 avril.
Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à 2 mois.
1(8 p A
12 5 P H 97 1(2 A
47 1(4 P 46 7(8 A
36 1(16 A 35-15116
35 118 35 ' A

Escompte 4 p. 0[0.

d 3 mois.
7(8 p 
Il 95 
46 3(4 
35 13( 16 
34 15(16

Cours des Effets des Pays Bas.
Dette active, 2 I [2 d’intérêt, 57 t[2
Obi. syndicat, 4 t[2 » 00 0(0
Rentes remb., 2 t[2 » 97 3,4 p.
Act. S. Coin. , 4 t[2 » 88 1(2 A*.

■ ft!*,1o 24,n-iars! les métalliques étaient cotées à Vienne, 
a y/ 3(8 et les actions de la banque à 1093 0(0.

Pain de seigle, 
Pain de ménage, 
Pain blanc ,

Pain de seigle, 
Pain de ménage, 
Pain blanc,

TAXE DU PAIN A LIEGE, du 4 avril. ' 
Pour la ville.

17 c. 0(0
30 c. 1(2 au lieu de 30 0(0.
41 c. 0(0 au lieu de 40 0(0.
Pour les fauhouTqs.

15 c. 1(2
26 c. I [2 au lieu de 26 0(0.
36 c. 1(2 au lieu de 35 1(2.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE , du 3 avril. Naissances 4 gare. ,
3 filles. Décès 3 filles, 1 homme, I femme ; savoir : Henri’
Servais Bovy , âgé de 77 ans, faubourg Sainte-Marguerite,
époux de Marie Marguerite Grosjean. — Agnès Parmentier ’ 
âgée de 78 ans, blanchisseuse, rue sur la Fontaine , veuve 
de Pierre Joseph D.-champs.

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche , la seconde repré
sentation de la Violette ou Gérard de IVevers et la lelie 
Euriant, opéra nouveau en 3 actés à spectacle , paroles de 
Planard , musique de Carafa, On commencera à 6 heures par 
l’Honnête criminel, drame eu 5 actes et en vers de Fenouillot 
de Falbaire.

SALLE DES DRAPIERS.
Aujourd’hui dimanche, 5 avril 1829 , à 7 heures du soir, 

U. Säubert, de Paris, physicien, ginocatore , ventriloque! 
et mimique , aura l’honneur de donner une brillante RFPRTf 
SENTATION de ses EXEBC1CES variés.

Le spectacle sera terminé par le Pâté de Maroc, jeu vrai
ment extraordinaire , de son invention, où il fera disparaître 
une personne de la société , et ensuite, au grand étonnement 
de l’auditoire, la fera retrouver dans un pâté 

PRIX D’ENTREE.
<" places, I fl.; secondes, 50 cents ; parterre , 25 cents. (145

TEMPERATURE a liège , du 4 avril _ A 8 heures 
du matin, 9 degrés au-dessus de zéro y à 2 heures , tO degrés id.

LIBRAIRIE DE P.-J. COLLARDIN , imprimeur de VÜrti 
rersité , à Liège.

Pour paraître sous peu de jours :
Les omnisüs liégeois , Ou recueil des locutions vicieuses les 

plus répandues dansles provinces wallonnes.
En vente :

Les Mémoires-ns Booriexne , tome Ier. 1 50
Coup-fail sur le royaume des Pays-Bas en 1829, par van 

Herberghen. Bruxelles 1829. \ qq
Lcs 3 piemjêres livraisons de latins de Iripia , bien que le 

prix Je ce magnifique ouvrage soit porté à Paris à 4 francs 
la livraison op peut se procurer encore quelques exemplaires 
sur le pied de 3 francs. "I 44
Leçons de littérature et de morale, par Noël et Laplace , 17' 

edition, en I vol. papier vélin. ’ 3 00
Memoires de M le, du Barry , tome 1er. j 25
Recherches sur les causes de l’ophtalmie qui régne dans l’ai- 

mrc des Pays-Bas , et sur les moyens d'y remédier , par MM. 
F allot et Variez. Paris 1819. 189
j “ nouvelle de la maladie scrofuleuse, parle docteur 
Sat Deygalhercs'. Paris 1829. 2 §3

4e livraison du Dictionnaire technologique , édition de Bruxel
les , hv. texte et-planches. ( 20
A'ß. Dorénavant les livraisons se succéderont régulièrement.

ANNONCES AVIS DIVERS.

La pei sonne qui a ÉCHANGÉ, mercredi soir au sallon de 
lecture de la société d’émulation . un CHAPEAU neuf contre 
un vieux, peut s’adresser au bureau de cette feuille. 171

CHANGEMENT DE DOMICILE.
J. DEPAS , maître à danser , a maintenant son domicile sur 

la place de 1 Université , à l’ancien hôtel de la Barbe d’Or , 
n° l/y; les leçons recommenceront le 6 avril aux heures ac
coutumées. ^ - g

AuMayasin de Soieries de Lyon, derrière la Comédie . n° 713, 
A PRIX FIXE.

Jh. Leonard, a reçu en soieries les nouveautés qui viennent 
de paraître pour Longcliamps , sellais longs et carrés très riches, 
iicnus et écharpés très variés, qu’il vend prix de fabrique. 119

calligraphie.
Mr R AOTJ LD Desfrcsnes , avantageusement connu à Paris et 

dansles principales villes de commerce de France , à Bruxelles 
et cà Florence ^ ouvrira dans les premiers jours du mois de 
juin prochain à Liège, un nouveau cours , qui a pour but de 
substitue! en peu de temps, aux écritures les plus vicieuses 
et les plus indéchiffrables, une écriture correcte élégante 
et facile. °

Oo peut souscrire à la librairie des deux Fontaines, chez 
Mr Ferdinand Lemmens, qui remettra des épreuves authen
tiques écrites par des personnes qui avaient depuis long- 
temps terminé leurs leçons.

NB. Le Calligraphe demeure présentement à Anvers, chez 
Mr Jouan, éditeur du journal de la province. Il ue pourra 
rester à Liège que fort peu de temps. Sa méthode est à lui 
seul, et ne peut avoir de rapport avec celle postérieurement 
annoncée. j 2q

Au GASTRONOME , Pont - d’Isle, l’on vient de recevoir 
HUILE VIERGE superfine, lro qualité, vinaigre et moutarde, 
aïomatisée , essence d anchois , foy , et autres sauces anglaises , 
fruits secs, daubes assorties, pâtes d’Italie, tablettes de bouillon 
fromages de Panne -an , Gruyère, etc., trufles , bœuf de Ham
bourg, jambons de Mayence, et saucissons secs,de différentes 
qualités. ^gg

Stappen , derrière le Palais n° 397 , VEND , VINS de bour
gogne de différentes années et notamment de Monthelis 1825, 
a 70 cents sans le flacon. 2’g2

garnies à louer, avee pension; rue du Pont, 
il” 903, ou l’on reçoit aussi des pensionnaires externes 6ïôpensionnaires externes. 655

AVIS AUX CULTIVATEURS.
i > au n°22, quai St.-Léonard, une belle partie
de CENDRES de LOUVAIN. ^ (26

216 Nous . _ . 
arrondissement
tous ceux habile„ „ tcl „cruces uc «ame-s r leussu
Fréson , et sœur Evraerts, religieuses elcipeurant en leur vi- 
vant eusemble eu la maison presbytérale à Lens saint Servais 
où les scellés ont été apposés d'office , après décès de ladite 
Fréson, à se trouver eu ladite maison le lundi treize avril 
courant, à neuf heures du matin pour être présents à Va 
levée de nos (lits scellés et à l’inventaire requis, et y faire valoir, — Av.vjuj*, ci v luire v<
leurs droits, les prévenant, qu’il y sera procédé tant en ah 

cc quen presence: donné à Avenue le trente un mars ISiimé r T r i.........'T"-““ ®ârs 1829.Mgnc G .J .Grégoire, juge de , aix.

inuxii VpiN-D.R? ’ pour sortir de l'indivision, «ne BELLE 
FERME d origine patnmon ale , libre de rhJ.J m



Dilallagt do QUINCAILLERIES , Hôtel de Flandre, 
rue du Pont d'JvToy à Liège.

On y trouvera un superbe assortiment de quincailleries en 
tout genre ; coutelleries, bijouteries en fin et en faux, le plaque, 
objets de eliasse et de chirurgie , billes de billard, et un très- 
grand assortiment de cabarets et objets de nouveautés , lampes 
astrales en bronze etc.

Par cessation, on vendra au prix de facture, et. à des 
conditions raisonnables pour les personnes qui désirent acheter

H L ITRES anglaisee chez Patjondrg , derr. I’Hótel-de-Ville 76g

en gros. 877

M. HANKAR , entrepreneur des UNIFORMES pour la 
earde communale de Liege, a l’honneur de prévenir MM. 
Tes gardes qui doivent s’équiper à leurs frais qu’ils peuvent 
se procurer chez lui l’habit, le pantalon et les guêtres d’u
niforme au prix de l’adjudication qui est de 15 fl. 70 " ' 
se présenter, à fcet effet de midi à 4 heures x ,’T,A’"1 
Lièvre, sur la Batte.

l’Hôtel du 
155

HUITRES anglaises chez Tari , derrière l’hôtel-de-ville. 929

J. F. PERET fils, rue Ste.-Ursule à la balance , a reçu de 
la nouvelle MORUE du nord, stocticli, nouveaux ANCHOIS et 
HARENGS et saurets de Hollande , il reçoit presque tous les 
jours des poissons de mer et des HUITRES anglaises très 
fraîches. 11 garantit la qualité de ses marchandises. 510

BELLE VENTE DE FLEURS ET D’ARBUSTES.
Le 8 et 9 avril, on vendra chez DELONCIN, quaid’Arroi, 

n° 577 , une forte partie d’arbustes et plantes de pleine terre,’
pour jardins anglais, telle que grands tulipiers, arbres veil 
de toutes espèces et qualité de rosiers du Bengal de plcini 

grande quantité d’arbres de seraterre ; le mercredi 8 une 
et d’orangerie ; telle qne lauriers , orangers, camelia , cortus, 
geranium et autres trop long à détailler. Le tout argent

MORUE première aualité, à 8 cents la livre, chez L. Andrien , CHAMBRES garnies à louer avec pension rue Verd-Boisn” 351
Sh-vIaa .. can 356 ----------------------------------------fils, derrière St.-Jean-Baptiste , n. 720.

On demande un REMPLAÇANT. S’adresser ruo 
Ste.-Catherinc n° 164.

derrière
167

A LOUER , dès à présent, une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc., 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonheu , n° 921. S’y 
adresser. 825

A VENDRE ou RENDRE une MAISON ,
Libre de charges , très spacieuse, sise place St.-Jean n° 810 

bis, avec très grande cour , remise , écurie, etc. etc. ayant une 
porte cochère donnant sur la place; et une autre sur la rue 
qui conduit vers la Comédie. S’adresser à la dite maison pour la 
voir, les mardi et samedi de chaque semaine , depuis 9 jusqu’à 
ouze heures, et pour les conditions rue des Ecoliers n° 51.144

Le sieur Emery a l’honneur de prévenir le public qu’il vient 
détablir dans cette ville, rue Entre-deux-Ponts , n° 805 une 
FABRIQUE de GANTS et que les marchands qui daigneront lui 
accorder leur confiance seront traité favorablement et trou
veront chez lui un assortiment complet de ce qu’ils pourront 
désirer tant en gants de peau qu’en percale et percaline.

11 prévient également que comme il lui faut une nom
breuse quantité d’ouvrières pour la couture , les personnes qui 
désirent embrasser cette partie peuvent se présenter chez lui 
à la même adresse désignée ci-dessus elles y trouveront d’au
tant plus d’avantage qu’elles pourront travailler chez elles.

Il tient également un tre belles assortiment de peaux

comptant. Ill

Les REPRÊSENTANS de Denis ou Jean MANN Aï, vi
vant en 1706, sont invités à se présenter au n° 127, rue 
derrière la Magdelaine , à Liège , pour recevoir une commu
nication à leur avantage. 121

( ) Un LUSTRE superbe à douze branches dorées à VENDUE 
en l’étude du notaire Paque, à Liège.

(171) 3400 fh 
nicot , avocat,

. à placer sur hypothèque. S’adresser à Mr Je- 
rue des Sœurs Grises, à Liège.

blanches et en toutes couleurs que Ton puisse désirer , ainsi
t fabriqué à l’instarque la bazanne le 

de Pans.
tout à juste prix et fabriqué

(829) La veuve Chaules , née Dekeumoulin , place St,-Denis, 
n° 743 , a reçu une forte partie de FROMAGES d'HOLLASDE, 
gros et moyens, lre qualité.

157

( ) - MAISONS A VENDRE.
La commission de liquidation de la maison II. Regnier et 

compag. , fera vendre le 21 avril courant à 3 heures de re
levée , pardevant M. le juge de paix des quartiers du Nord 
et de l’Ouest de cette ville , en son bureau rue Tête de Bœuf, 
et par le ministère du notaire B.-E. Dumont ;

1° UNE MAISON située rue Chaussée des Prés, quartier 
de l’Est , ayant servi à une manufacture de tabac ;

2° Et une autre MAISON . appendices et dépendances, si
tuée rue Hors-Chàteau , quartier du Nord et cotée n°. 438. 
Elle a été occupée en dernier lieu par M. Drapier.

Ces maisons seront exposées en vente, savoir : la première 
sur une mise à prix considérablement diminuée , et la 2me. 
sur celle de 8000 fl. — S’adresser pour les conditions soit à 
M. le juge de paix, soit audit notaire.

A VENERE deux grandes BOISERIES à rayons pour une 
BOUTIQUE de marchandises d’aunage recouvertes de volets 
disposés sur cylindre pour serrer, pendant la nuit, les mar
chandises. Lesdites boiseries presque neuves sont établies sur 
huit petites armoires fermant à clef. S’adresser pour les voir au 
n° 940 rue Neuvice. 132

A VENDRE une quantité de PIERRES pour FONDATION 
et autres provenant de DÉMOLITION. S’adresser rue den'icrc 
le Palais , u° 52. 62!

Trois belles et bonnes CUVES en bois et une CHALDIÊRE 
en CUIVRE à VENDRE au n» 99 rue devant la MagdclaineJl

On demande un CONCIERGE place St.-Paul, n° 55. 2D
On désire acheter de rencontre un grand TAPIS DE PIED. 

S’adresser n° 1 f;9 , rue sur la Fontaine. 156

Une DEMOISELLE de magasin, connaissant parfaitement le 
commerce d’aunage, peut se présenter chez M. Laurent STAS,

(206) Une personne âgée de 54 ans désire PLACER en VIAGE 
4 à 5,000 fis. des Fays-Bas dont une partie en écus, et 1er« 
en capitaux, très bien hypothéqués. S’ad. Hors-Chàteau n° il

place St -Lambert. 140

QUARTIER à LOUER pour une 
S’adresser derrière le Choeur St.-Paul, n°

personne
157.

tranquille.
134

188 VENTE D’IMMEUBLES.
Jeudi, neuf avril 1829, à deux heures de relevée, les enfo 

de feu Arnaud Ledoux , feront VENDRE aux enchère» ,1

Jolie MAKON bâtie depuis 1825, à LOUER, rue delà 
Rose ; elle contient onze pièces, fontaine , citerne , pompe , 
baignoire, belle cour et les commodités désirables, propres à 
un rentier ou homme de loi. S’adresser n° 1135, rue Puits-en- 
Sock Outre-Meuse. 153

A la requête du sieur T. Eybeti de Bruxelles, il sera lundi 
20 avril aux tr ois heures de l’après dîner , procédé à Testa-
rtrnnf fine I mu’ D, 4,. 1 fl mi ,1, ^ ,.,.1-. .5 , t T ï . , r- ., I ï rsnr nOirmafminet des Trois Pistolets au marché à Hasselt, par devant 

Me J. de Corswarem , notaire , à la VENTE d’une MAISON 
en briques et pierres de taille avec grange , écuries et quartier 
de maître, composé de deux places, jardin , bosquet, verger 
à fruits, prairie plantée de bois blaues et terre arable. Quitte 
et libre de charges et rentes , et d’une contenance de quatre 
bonniers trente une perches dix-neuf aunes. Le tout est situé 
d’une masse à Winmentingen , canton de Hasselt, joignant 
la chaussée de Liège à Bois-le-Duc , Mr le baron de Stokhcm 
et autres.

Hasselt, le 2 avril 1829. J. de Corswarem. 161

l’étude à Liège du notaire Keppextîe, et par son ministers

On demande 
n°. 810.

UNE FILLE d’ouvrage , place St. 1° Une MÀISON avec environ soixante cinq perches <
^ean,J jardin et prairie, sise au chemin de Liège à Jupille, ph*®102

MAISON à LOUER sur le quai de Jemeppe, 
S’adresser au n° 296..

297.
139

QUARTIER ou CHAMBRES à louer, avec pension si on 
le désire, rue Puits-en-Sock, n° 517. 143

J. F. MASU , rue Vinâve-d’Ile u° , 52 , à Liège , faisant l’es
compte et le recouvrement des effets de commerce et autres, 
/'rvl-iîmorf» Ipc pcrwVp* rl’nr pf rVnrprpnt n un taux nvm

Trou Louette, commune de Grivegnée. , . -.r
2° Onze PERCHES 63 aunes de lioublonniere, sise au « 

lai , meme commune. . „...1;«
3» Huit PERCHES 72 aunes de boublomuere, suc an 

dit Rouelle. S’adresser au dit notaire pour les conu 
autres renseignemens.

échange les espèces d’or et d’argent à un taux avantageux et 
donne 1|4 agio sur les louis de poids ; f. 11-81 des vieux lonis 
et carlins -, f 16-44 des souverains de Brabant ; f. 9-63 des 
Frédérics de Prusse -, f. 5-60 des ducats de poids; f. 13-70 des 
croix de Malte; f. 11-83 des guinées anglaises; f. 14-50 de 
reîder d’Holiandre de 14 fis et moitié des demis reider etc. 64

(198) MONT-DE-PIÉTÉ.
Lundi, 13 avril 1829 et jours suivans , à deux heures pré

cises, l’appréciateur VENDRA publiquement les GAGES 
SURANNÉS qui ont été déposés à cet établissement, pen
dant les mois de jauvier, février et mars 1828.

Liège le 26 mars 1829. Le Directeur ,H’Everlange.

() CATALOGUE DE LIVRES anciens et raves e'' j 
héritiers de M. le baron de Bosen de Haien , teion 
les 7 , 8 et 9 avril, à deux heures de relevee , pal ..j,
Delvaux, au n° 50 , derrière le Palais. Le catalogu - ^
bue chez ledit notaire et cliéz M. Loxhay , rue de a ■_^

( ) Mardi 7 avril 1829, à trois heures de rel«vee
, l'une

( ) A VENDRE aux enchères publiques, en l’élude du no
taire Paque , le vendredi, 24 de ce mois , à deux heures de 
relevée, deux MAISONS sises à Liège ; savoir :

Une, rue derrière le Palais , n° 399 , enseigne du Jambon.
Et l’autre, rue Pierreuse, n° 359 , détenue par Servais Deprez.

(172) A VENDRE une MAISON avec brasserie, située à 
Lie'ge , ayant un ruisseau qui traverse la cour ; propre à un 
établissement de fabrique quelconque. S’adresser à M° de 
Befve, rue Sœurs de Hasques , n° 281 à Liège.

A VENDRE à crédit au chateau de Longchamps , com
mune de Waremme , 15,000 livres de FOIN , première qualité. 
S’adresser au notaire Lejeuke de Waremme. 160

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION- 
Jeudi, 9 avril 1829 , à deux heures de relevée ; le notaire

Paque, VENDRA aux enchères publiques 
Souverain-Pont, TROIS MAISONS sises a Liege 
bourg St.-Gilles, rue du Palais n° 410 , la - s" . ^ 
de la Botte n° 399 , et la 3e rue du Grand- , y 
Outre-Meuse , aux conditions qu’on peut voir

>

belle MAISON 
teil*V A LOUER pour le 24 juin prochain , une ^ 

composée d’un grand salon , deux places a nî ®0UI!f située 
bres à coucher, cuisine, caves, greniers e g-j 
mont St-Martin , n° 651. S’adresser meme ru

ils
A VENDRE de rencontre, et a _.- , décision” -

RECUEIL complet des ARRÊTS JUGEMENT- e,*j
rendus en matière d’enregistrement, de grelle , o un blC„ «

un
ItUUU» ----- *' . . fort
timbre et de successions, formant 11 vol.

( ) Lundi treize avril 1829 , à onze heures précises du
matin , pour finir en un jour , dans le chantier des sieurs L. 
DELVAUX, F. DONEUX et SŒURS , sur Avroy , le notaire 
Delvaux VENDRA une quantité de BOIS SCIES , savoir : 
une quantité considérable de planches de chêne , dont la plus 
grande partie est fort sèche , propre à employer de suite, 
une grande quantité de barreaux , quartiers , feuillets, foucure, 
et horrons ; une très grande partie clc wères, terrasses et pos- 
selets; une quantité extraordinaire de planches et lattes de 
bois blanc et de sapin ,,horrons de sapin , de frêne, de ceri
sier, planches d’alette ; posselets en sapin, jantes, lattes à 
plafonner , etc. , etc. Argent comptant.

. Mardi 7 avril 1829 , vers neuf heures du matin , en l’étude 
du notaire Leruitie à Herstal, on exposera en VENTE PU
BLIQUE à la chaleur des enchères, les biens ci-après désignés 
situés sur la commune de HERSTAL, 1° une petite chaumière 
avec environ deux perches de jardin contigu, sise surlaLi- 
cour à Herstal, joignante d’un côté à Mr Lovinfosse et vers 
Meuse au grand chemin. 2° une pièce de TERRE entourée 
de bayes, sise au lieu dit dans les Prés de commune , conte
nant environ 3 4 perches trois quarts , 3° une pièce de TERRE, 
sise au lieu dit Sous commune , contenant environ vingt 
perches, 4° une pièce de TERRE et PRÉ , sise sur Tile de 
Mousin, au lieu dit dans les Vaux , contenante environ vingt 
deux perches aux conditions à prélire chez le dit notaire, où 
on peut voir à l’avance le cahier des charges. ( 00

Delexhy VENDRA aux enchères en son étude , rue St. Séveri 
à Liège, les RENTES PERPÉTUELLES dont la désignation suit:

1° Une rente de 18 florins 95 cents et demi des Pays-Bas, 
due par Etienne et Renson Henkart d’AUeur.

2° Une de 10 florins 29 cents et demi; due par Gerard 
Beurskens, d’Ascii.

3° Une autre de 6 florins 89 cents, due par la veuve 
Pierre Joassin, et autres, à Liège.

4° Une de deux florins 84 cents, due par Antoine Melen , 
de Melen.

5° Une de85 florins 5 cents, due par les sieurs et dames 
Wilmont, de Hougnoul.

6° Une autre de 4 florins 31 cents, due par les frères 
Salmon, de Vottem.

7° Une autre de 18 florins 66 1[2 cents, due par Pierre 
Joseph Dusausoit à Liège.

8° Une de 3 florins 44 1(2 cents, due par LucasPetitjean , 
de Fize le Marsal

9° Une de 89 litrons 81 dés de seigle ; due par Barthélemi 
Stas, de Warnant.

10° Une autre de 238 litrons 51 dés d’épeautre, due par 
Gaspar Grisart, de Villers St. Simeon.

11° Une autre de 278 litrons six dés d’épeautre , due par 
Jacques Nicolas Grégoire , de Verlaine.

J On 17 F imp rlo 1. n t-* A no zl,n’

lut 11 voi. * “ ‘honllliesli 
liés, ouvrage utile à MM. les avocats , av0. -s de D°re 
faires, et surtout à MM. les notaires et emP0 ,*g .; Liégc- 
trouent S’adresser à S., derrière le Palais, n ->

( ) Jeudi , 23 de ce mois à trois heures fl1 .„. niihlif” 
le notaire Paque, on VENDRA au*„ f“1",,..» belle cl îr‘ 
son étude, rue Souverain-Pont, n° • DI.. 0|(B. A»s
MAISON , sise à Liège,rue Table de Pieire,
ditions qu’on peut voir chez ledit notaire ---- .—

de la I’ron^-*avec l’usage ur Je
205, au(204) Beau QUARTIER garn

d’un grand JARDIN , à louer, au n 
reuse , à proximité de la Citadelle.______ ^
(205) La VENTE de la NUE TROpItlf Isévei'in A 
et dépendances, située à Liege, me ■ ^ cetJ» 
annoncée pour le 26 mars, n’ayan pas ^ avril 
sera réexposé et adjugé v sans re™!iSec’rih dtufle, P*-

111'1:.®.

le ministère du notaire Libens , en *°" ^„nicatiofl 
Pierre, n» 21 , où on peut prendre c ge 
ditions dé là vente , et entretemps

L’administration de la fabrique de l’église. St. An»ine
onze heures d«;

padje'jepue

12° Et une de 387 litfons 54 dès d’épeautre, due par la 
veuve Pierre Joseph Tombeur, d’Odeur.

Ces rentes sont payées avec exactitude, et sont dûment 
inscrites. S’adresser au notaire Delexhy , pour avoir inspection 
des titres propriété et du cahier des charges.

procéder lundi prochain, 6 avril, a „. .
par le notaire Bodlawceb , en s0" ,e,u„.. ie fanciwju 
finitivede la LOCATION aux enclin« t prends 
ST.-ANDRÉ , aux conditions dont on i

ài&Sft.F

aux
chez ledit notaire.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place
du SpeCI:ta d*1




